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Demande d'aide aux fonds sociaux

Madame, Monsieur,

Vous avez reçu la facture de la demi-pension,
 votre enfant part en sortie/voyage scolaire,
 votre enfant a besoin de fournitures, etc.

Nous vous rappelons que vous pouvez solliciter l'aide financière du Fonds social collégien.

Le dossier de demande est à retirer au service gestion du collège ou auprès de l'assistante sociale scolaire.

Restant à votre disposition si besoin

Le Principal, E. Porra
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